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ENTRE LES SOUSSIGNÉS 

L’ASPTT Rouen 

Association loi 1901, dont le siège social est situé 35 rue pré de la bataille – 76000 Rouen 

N° SIRET : 781 119 573 00058 

Représentée par Monsieur Didier RHEE, en sa qualité de Président Général, dûment habilité, 

Ci-après dénommée « ASPTT Rouen » 

D’une part, 

ET 

Le CCAS de Rouen représenté dans ce cadre par le CLIC des Aînés de Rouen 

Siège social : 2, rue de Germont 76000 Rouen 

N° SIRET : 267 600 450 00014 

Représenté par Monsieur Nicolas MAYER ROSSIGNOL, Président du CCAS de Rouen, dûment habilité, 

Ci-après dénommé « CCAS de Rouen » 

D’autre part. 

L’ASPTT Rouen et le CLIC étant individuellement dénommés une « Partie » et collectivement les « 

Parties ». 

 

PRÉAMBULE 

Les Parties décident de se rapprocher et de collaborer autour de la mise en place d’activités physiques 

et sportives adaptées aux séniors. 

L’objectif pour le CLIC des Aînés de Rouen est de proposer à son public des actions favorisant le bien-

être, le maintien de l’autonomie et le lien social dans le cadre de son programme de prévention à la 
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perte d’autonomie. Il s’agit de permettre aux usagers du CLIC et plus largement du Service des Aînés 

de mettre en jeu de nouvelles ressources à travers la pratique d’activités sportives adaptées. 

L’objectif pour l’ASPTT Rouen est de mettre en œuvre les moyens humains et matériels nécessaires 

(intervenants diplômés, organisation logistique) afin de développer et encadrer ces activités en toute 

sécurité. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de collaboration entre l’ASPTT Rouen et le 

CLIC pour la mise en place d’activités physiques et sportives adaptées aux séniors, conformément au 

programme prévu. 

 

Article 2 – Engagements réciproques 

Toutes les actions menées dans le cadre de cette convention devront respecter les valeurs et les 

obligations de chacune des Parties. 

Les Parties s’engagent à se tenir informées de toute modification ou difficulté ponctuelle dans la mise 

en œuvre de leurs engagements respectifs. 

 

Article 3 – Engagements de l’ASPTT Rouen 

L’ASPTT Rouen s’engage à : 

• Mettre à disposition des intervenants qualifiés et diplômés, 

• Organiser les séances selon la programmation définie, 

• Proposer un cadre sécurisé et adapté, 

• Gérer les inscriptions des participants (via Google Form ou téléphone), avec partage régulier 

au CLIC des Aînés, 

• Mettre en place la Licence Premium ASPTT au tarif exceptionnel de 10 € pour assurer la 

couverture des pratiquants et assurer son enregistrement. 

 

Article 4 – Engagements du CLIC des Aînés 

Le CLIC s’engage à : 

• Communiquer auprès de son public sénior, 

• Sensibiliser et orienter les participants vers les activités proposées, 

• Relayer les actions spécifiques (ex. : événement « Le Sport Donne Des ELLES »), 

• Transmettre à l’ASPTT Rouen les informations utiles au suivi des participants. 

 

Article 5 – Assurance et modalités financières 
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• Lors de la première séance de découverte, les participants seront couverts par l’assurance de 

l’ASPTT Rouen. 

• Dès la 2ᵉ séance, chaque participant devra souscrire obligatoirement à la Licence Premium 

FSASPTT pour l’année, afin d’assurer une couverture complète. 

• Le tarif de la Licence Premium est exceptionnellement fixé à 10 € pour les séniors orientés par 

le CLIC (au lieu de 26 €). 

• En cas d’adhésion annuelle ultérieure à une activité ASPTT, le montant réel de la licence (26 €) 

sera déduit du coût global de l’adhésion. 

• Cette licence couvre l’usager jusqu’au 31 juillet de l’année suivante. Il conviendra donc de 

renouveler l’opération en août 2026 pour assurer la continuité de la couverture des 

pratiquants. 

 

Article 6 – Programmation des activités 

1. Pratiques régulières : 2 séances d’une heure par mois (hors vacances scolaires). 

2. Pratiques estivales : 4 séances d’une heure par semaine durant les vacances d’été. 

3. Séances transgénérationnelles : 5 demi-journées prévues sur l’année lors des stages sportifs 

des petites vacances. 

4. Événement spécifique : participation à la manifestation « Le Sport Donne Des ELLES » avec une 

demi-journée « Sport Séniors ». 

L’ensemble des activités se dérouleront dans différents équipements sportifs et structures de la Ville 

ainsi qu’en extérieur. 

 

Article 7 – Durée de la convention et calendrier 

La présente convention prend effet à compter du 17/10/2025 pour une durée de 16 mois. 

Elle pourra être reconduite tacitement jusqu’au 17/10/2028, sauf dénonciation expresse par l’une des 

Parties au moins un mois avant son échéance. 

Un bilan des actions menées sera réalisé en fin de période. 

 

Article 8 – Confidentialité et données personnelles 

Les Parties et leurs collaborateurs s’engagent à la confidentialité des informations échangées. 

Elles s’engagent également à se conformer à la législation en vigueur sur la protection des données 

personnelles (Loi Informatique et Libertés et RGPD). 

 

Article 9 – Force majeure 

En cas de survenance d’un cas de force majeure rendant impossible l’exécution des obligations 

contractuelles, les Parties conviendront ensemble des modalités de suspension ou de résiliation de la 

convention. 
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Article 10 – Résiliation anticipée 

La convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des Parties en cas de manquement 

grave, après mise en demeure restée sans effet dans un délai de 7 jours. 

 

Article 11 – Loi applicable et tribunal compétent 

La présente convention est régie par la loi française. 

Tout litige sera soumis aux tribunaux compétents de Rouen. 

 

Fait à Rouen, le 20/08/2025, en deux exemplaires originaux. 

Pour l’ASPTT Rouen 

Le Président Général 

Didier RHEE 

Pour le CCAS de Rouen 

Le Président du CCAS 

Nicolas MAYER ROSSIGNOL 

 




